
 
 
 

Compte rendu du Bureau 
du 25 août 2009 

 
* * * 

 
 
Etaient présents :  Etaient absents : 
Nicolas HAUTEROCHE  Président Gaby POTIER Vice Président 
Didier LESBEGUERIES  Trésorier Franck CAPPELAERE  Secrétaire Adjoint 
Didier LEMOINE  Trésorier Adjoint 
Sylvie PANDELES  Secrétaire 
Sébastien DIMANCHE  Ancien Président 
 
 

* * * 
 
1. Inscriptions 
 
Le Bureau a décidé que les inscriptions se dérouleraient sur les nouveaux terrains, ou dans la 
salle des fêtes en cas de pluie : 
 

- pour les enfants : le mercredi    9 septembre 2009  
 de 14 H 30 à 18 H 00 
- pour les adultes : le dimanche 13 septembre 2009  

 
Lors de ces journées, N. HAUTEROCHE propose de faire découvrir le club de tennis en 
organisant des matchs. Il tiendra lui-même la permanence pour les inscriptions. 
Les cours débuteront pour les enfants le mercredi 30/09 et pour les adultes le 28/09. 
 
S. PANDELES adressera les convocations aux anciens licenciés. 
F. CAPPELAERE doit mettre à jour le site du club. A cette occasion, l’ancien Président 
précise qu’il n’y aura plus de remise de licence mais sera disponible sur le site. 
 
 
2. Cotisations 
 
D. LESBEGUERIES a remis au Bureau les documents financiers (B.P. et Résultat). Le 
Bureau décide une augmentation des cotisations afin de combler le déficit de l’année 
précédente (- 364.48 €). 
 
Le Président N. HAUTEROCHE rencontrera la directrice de l’école de POMAREZ et 
transmettra les tarifs 2009-2010. 
 



 
 

 
TARIFS DES COTISATIONS 2009/2010 

 
* * * 

 
• Cotisation annuelle adultes (à partir de 18 ans) : 

- Avec compétition : 47 € la carte + 18 € la licence = 65 € 
- Cours du lundi soir : 100 € 
- Sans compétition : 22 € la carte + 18 € la licence = 40 € 
 

 
• Cotisation annuelle pour les enfants : 

- Mini tennis (enfants de moins de 8 ans) : 42 € + 12 € = 54 € 
- Enfants de 8 ans et plus : avec école de tennis : 53 € la carte + 12 € la licence = 65 € 
- Sans école de tennis : 22 € la carte + 12 € la licence = 34 € 

 
 

• Cotisation clés licenciés et loisirs : 5 € 
 
• Caution pour clés : 15 € 
 
• Tarif horaire vacancier pour 2 : 5 €/2 heures 
 
Pour l’obtention d’une licence, un certificat médical est obligatoire mentionnant la 
non contre-indication à la pratique du tennis en compétition. 
 
Toute personne souhaitant des indications sur le club devra s’adresser à : 

� Nicolas HAUTEROCHE : 06.31.62.54.92 
� Sylvie PANDELES : 05.58.89.38.79 

 
 
 
 
 
Pour rappel : l’heure de cours de l’école de tennis coûte au club 27 €/heure, et celle des cours adultes 
31.53 €/heure. 


